
Réduction de 75% des taxes PCT dues à l’OEB (à compter du 1 juillet 2025) 
 
États sur les listes des économies à faible revenu ou à revenu moyen inférieur 
établies par la Banque mondiale (en gras : États contractants du PCT)1 
 
Les taxes afférentes à la recherche internationale, à la recherche internationale supplémentaire et à l’examen 
préliminaire international sont réduites de 75% lorsque la demande internationale, la demande de recherche 
internationale supplémentaire ou la demande d’examen préliminaire international est déposée par une 
personne physique qui a la nationalité et son domicile sur le territoire d’un Etat qui, à la date du dépôt de la 
demande ou à la date du paiement de la taxe de recherche internationale supplémentaire ou de la taxe 
d’examen préliminaire international, est listé dans le tableau ci-dessous (Art. 1.1(a) de la décision CA/D 13/19   
du Conseil d’administration entrée en vigueur depuis le 1.4.2020) 
 

 
AF Afghanistan 

AO Angola 

BD Bangladesh 

BF Burkina Faso 

BI Burundi 

BJ Bénin 

BO Bolivie 

BT Bhoutan 

CD Congo, Rép. Dém. 

CF République 

centrafricaine 

CG Congo 

CI Côte d'Ivoire 

CM Cameroun 

DJ Djibouti 

EG Égypte 

ER Érythrée 

ET Éthiopie 

FM Micronésie 

GH Ghana 

 

GM Gambie 

GN Guinée 

GW Guinée-Bissau 

HN Honduras 

HT Haiti 

IN Inde 

JO Jordanie 

KE Kenya 

KG Kirghizistan 

KH Cambodge 

KI Kiribati 

KM Comores 

KP RPD de Corée 

LA  RDP Lao  

LB Libanon 

LK Sri Lanka 

LR Libéria 

LS Lesotho 

MA Maroc 

MG Madagascar 

 

ML Mali 

MM Myanmar 

MR Mauritanie 

MW Malawi 

MZ Mozambique 

NA Namibie 

NE Niger 

NG Nigéria 

NI Nicaragua 

NP Népal 

PG Papouasie-

Nouvelle-Guinée 

PH Philippines 

PK Pakistan 

RW Rwanda 

SB Îles Salomon 

SD Soudan 

SL Sierra Leone 

SN Sénégal 

SO Somalie 

 

SS Soudan du Sud 

ST Sao Tomé-et-Principe 

SY République arabe 

syrienne 

SZ Eswatini 

TD Tchad 

TG Togo 

TJ Tadjikistan 

TL Timor oriental 

TN Tunisie 

TZ République-Unie de 

Tanzanie 

UG Ouganda  

UZ Ouzbékistan 

VN Viet Nam 

VU Vanuatu 

YE Yémen 

ZM Zambie 

ZW Zimbabwe 

 
 
II. États autorisant la validation1 
 
Les taxes afférentes à la recherche internationale, à la recherche internationale supplémentaire et à l’examen 

préliminaire international sont réduites de 75% lorsque la demande internationale, le demande de recherche 

internationale supplémentaire ou la demande d’examen préliminaire  international est déposée par une 

personne physique ou morale qui a la nationalité et son domicile sur le territoire d’Etat dans lequel un accord 

 
1 En cas de pluralité de demandeurs, chacun doit remplir les critères (voir Article 1.2 de la décision CA/D 

13/19 datant du 12 décembre 2019) 

 
 

https://www.epo.org/fr/legal/official-journal/2020/01/a4.html


de validation conclu avec l’OEB est en vigueur (voir Art 1.1 (b) de la décision CA/D 13/19). Les Etat autorisant 

la validation à compter du 1.4.2025 sont le Cambodge, le Maroc, la République de Moldavie, la Tunisie 

Géorgie et la République démocratique populaire lao. 

https://www.epo.org/fr/legal/official-journal/2020/01/a4.html

